
REGLEMENT DE LA COUR 2023-2024  
 

Les élèves Règles Sanctions Réparations 
 

1 
 

Nous ne voulons pas 
être tapés. 

Ni bagarre 
Ni jeu de bagarre 

Ni bousculade volontaire 
Ni balayette, ni tacle 

 

 
1. Isolement immédiat dans la cour de 

récréation  
2. Fiche de réflexion (Pour les CP :  

dictée à l’adulte) A faire signer par 
les parents 

3. Exposé sur un sujet choisi par 
l’adulte. 

4. Privation partielle de récréation 
pendant 1,2, 3 ou 5 jours avec un 
travail d’intérêt général ou un 
exposé sur les valeurs de l’école. 
(Respect, l’égalité, liberté fraternité) 

5. Information aux familles. 
6. Convocation dans le bureau de la 

directrice. 
7. Réunion parents, directrices, 

enfants 
 

 

 
Que puis-je faire pour réparer : 
-Auprès du copain que j’ai blessé ? 
-Auprès de l’adulte à qui j’ai 
désobéi ? 
 
Un dessin, écrire une lettre 
d’excuse.  
Je peux demander pardon à voix 
haute, je peux faire un message 
clair. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2  
Nous ne voulons pas 
être insultés, ni que 

l’on se moque de nous. 
 

 
Pas d’injures 

Pas de gros mots 
Pas de moqueries 

 

3 
 

Nous voulons être 
protégés et les 

enseignants doivent 
pouvoir nous voir 
pour mieux nous 

surveiller. 

Pas d’élèves dans les zones suivantes : 
 

- - Jardin potager 
- - Blocs sanitaires (sauf pour aller aux toilettes) 
- - Couloirs 
- - Escaliers 
- - Classes sans autorisation 
- - Sous les tables, derrière les bancs 
- - Ne pas changer de cour. Rester dans sa cour 

de récréation attribuée. 
- - L’arrière des bâtiments 

 
SI NON RESPECT DES ESPACES 

VOIR SANCTIONS 1 et 2. 
 

 
 

 



 - -Les parkings 
- -La zone du portail d’entrée 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si les actes/comportement 
engendrent des frais pour l'école, 
les parents seront sollicités. 

 
 

4 
 
 

 
Nous avons le droit de 
jouer en respectant les 

autres élèves, les 
adultes, les lieux et le 

matériel. 
 

 

RESPECT DES ELEVES ET DES ADULTES 
-Je respecte les autres comme j’aimerais qu’on 
me respecte. 
-Si je vois un enfant ne pas avoir un 
comportement adapté je peux aller lui faire 
remarquer et si je ne suis pas entendu je dois 
aller le signaler à un adulte (Enseignant, 
surveillant). 
 
JEUX DANS LES ESPACES RESERVES 
Coins calmes à respecter : bancs contre le mur, 
tables.  
Je peux lire un livre, jouer au jeu de cartes 
« classiques », je peux dessiner. 
 
Les coins jeux à respecter : 
Les jeux de balles : 

- Les balles en mousse uniquement sont 
autorisées. 

- Il n’est pas autorisé de jouer avec les 
balles entre 8h05 et 8h15 et entre 
14h05 et 14h15. 

- Il n’est possible de jouer aux ballons 
que dans les zones autorisées (terrain 
de sport du haut et zones délimitées 
dans les cours cycle 2/3) 

 
Toutes les plantations doivent être respectées. 
(Jardins, jardinières et arbres) 
 
MATERIEL ET JEUX 
On ne doit pas se pendre aux cages de 
football. 

SI NON RESPECT DES ELEVES OU DES 
ADULTES  

VOIR SANCTIONS 1 et 2. 
 
 
 
 

 
 
 

 



On ne doit pas jouer avec des toupies, des 
cartes échangeables (Pokémon) ou tout autre 
jouet apporté de la maison. 

 

 
 

"Se plaindre" ou "alerter", ce n'est pas rapporter, c'est exprimer un problème réel vécu par un enfant qui n'arrive pas à le résoudre seul. 

 

 

Les parents  

1 

« Nous plaçons nos enfants sous 
la responsabilité des enseignants 
et des adultes chargés d’assurer 
la sécurité des élèves ». 

Dans l'enceinte de l'école, aucun adulte étranger à l'école (parent, visiteur) n'est autorisé à intervenir 
directement auprès d'un enfant. 
 
Les adultes responsables et en charge des surveillances  sont seuls  habilités à gérer les conflits dans 
l'espace scolaire (Tout parent mécontent d'un tiers dans l'enceinte scolaire gère ce différent par l'intermédiaire 
du personnel enseignant). 

 

Les enseignants règles 

1 
"Nous assurons la surveillance 
et faisons appliquer le 
règlement". 

- Les enseignants assurent la surveillance des cours. Ils interviennent pour faire appliquer le règlement. 
- La cour de récréation n'est jamais laissée sans surveillance. En cas de retard du ou des maîtres de 

surveillance, chaque enseignant reste responsable de sa classe. 

 

J’ai bien lu le règlement et je m’engage à le respecter. 
 
L’élève ………………………………………     Les parents      L’enseignant-e 


